Les Congeés d'un employeur dans une
entreprise privée

Par berryjus, le 16/03/2013 a 20:24

[fluo]bonjour[/fluo]rnl'employeur a le droit de prendre des congés quand il veut? et combien de
temps peut-il partir? a-t-il aussi des réglements a respecter par rapport au congé? at_il le droit
de partir quand t-il veux sans dire quand il revient ou quand il part ? a- t-il aussi des
obligations?rn[fluc]merci de vos réponses]/fluo]

Par chaber, le 16/03/2013 a 20:39

Bonjourrnrnbonjour et merci sont des marques de politesse pour nos bénévoles qui prennent
le temps de vous répondre (charte du forum)

Par berryjus, le 16/03/2013 a 20:44

désolé je suis aller vite donc oublie de la formule de politesse rnrnmerci pour
mémorncordialementrncbouvard
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